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A Orbe et ä Bellerive en 1802.

La lettre suivante nous a ete aimablement communi-

quee par M. Ed. Lichtenhan-Haffter, professeur au Gym-
nase de Bale, que nous remercions pour son obligeance.

Elle est adressee par Francois Grandjean ä sa cousine,

qui devint plus tard sa femme, Marie Juvet ; celle-ci
semble avoir ete en sejour, pour les vendanges, chez

Mme Bouer, au chateau de Mont sur Rolle. Frangois
Grandjean vecut ä Paris de 1812 ä 1820 ; il etait dans
le commerce de l'horlogerie : il revint finir ses jours dans

la maison paternelle a Bellerive, son village natal; il y fut
syndic et depute ; il fut elu au Grand Conseil le 5 mai

1825; il eut deux filles qui epouserent deux freres Piguet,
fils du pasteur Henri Piguet, le protecteur de Druey.
L'une, Mme Marie Piguet-Grandjean, veuve du professeur
de theologie Andre Piguet, a vecu ä Pierraz-Portay jus-
qu'en 1904.

Nous ignorons ce que Francois Grandjean faisait ä

Orbe en automne 1802. Peut-etre y etait-il en apprentis-

sage. Son ecriture est magnifique ; son orthographe, que

nous avons respectee. est moins bonne, surtout vers la fin
de la lettre : quant ä sa ponctuation, eile est des plus fan-
taisistes ; nous l'avons quelque peu retouchee.

C. G.

La lettre suivante appelle quelques eclaircissements

historiques.
l^e regime de la Republique helvetique une et indivisible,

fonde en 1798, etait sur le point de succomber, en
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i8o2, sous les coups de ses adversaires politiques, les

federalistes, qui voulaient retablir l'ancien regime ou tout
au moins rendre aux cantons leur independance. lis pri-
rent les armes contre le gouvernement helvetique qui etait
ä Berne et l'obligerent ä quitter la capitale. 11 se retira
precipitamment sur Lausanne pour se mettre sous la
protection des Vaudois qui furent les derniers defenseurs du

regime unitaire sous la direction du Prefet national
Henri Monod, successeur de Henri Polier considere

comme un patriote trop modere.
De Berne, les federalistes s'avancerent sur Lausanne

par Morat sous le commandement du general Bachmann,

pendant que quelques faibles detachements d'unitaires
aux ordres du general Andermat cherchaient ä empecher
l'envalrssement du canton de Vaud dans la region de

Faoug. Les unitaires furent attaques le 3 octobre au matin

par six colonnes de federalistes et obliges de se retirer
en desordre sur Avenches et Payerne. Une de ces colonnes

devait les tourner en passant par le Vully ; un de ses

detachements cantonna ä Bellerive et y commit les exces
dont il est question dans la lettre qui suit.

On sait que dans le canton de Vaud il se trouvait de

nombreux reactionnaires desirant la restauration de l'ancien

regime. Ouelques-uns organiserent un complot pour
obliger le gouvernement helvetique ä abdiquer. lis echoue-

rent ensuite de l'arrestation ä Morges de l'un des

conjures les plus importants au moment ou il se rendait ä

Lausanne pour executer son projet. Cette conspiration
devait etre soutenue par une msurrrection des reac-
tionna:res du Jura et du district de Grandson. C'est ainsi

que le 30 septembre 1802 — et non le 29 comme le dit la

lettre qui suit — le colonel Pillichody put entrer ä Orbe
ä la tete dune troupe arborant les couleurs bernoises.
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On verra dans la lettre ci-apres qu'elle fut attaquee bien-
tot par trois colonnes de troupes vaudoises convergeant
sur Orbe par les routes d'Arnex, de Chavornay et d'Yver-
don et obligee d'evacuer la ville par le Puisoir et les mon-
tagnes.

On sait que lechec de ces tentatives n'empecha pas le

gouvernement helvetique de se trouver bientöt dans une
situation desesperee. Apres leur defaite de Faoug, les uni-
taires se retirerent dans le plus grand desordre. Les

fuyards commen^aient ä arriver ä Lausanne et le gouver-
neur s'appretait ä passer en Savoie quand, le 4 octobre,
le general Rapp apporta la proclamation du Premier Consul

Bonaparte ordonnant ä tous de poser les armes et

annongant sa mediation.
Laissons maintenant la parole ä Frangois Grandjean

ecrivant ä sa cousine. E. M.

Orbe le 17® octobre 1802.

.J'espere que vous n'aurez pas ete allarmes de vos
cötes, comme nous l'avons ete ici. Tu n'ignores pas, je

supose, que Pillichody de Bavoix entra dans notre Ville
le 29e septembre dr entre 8 et 9 heures du matin, avec

environ 100 hommes de St. Croix et les environs, mais

le nombre augmenta pendant le reste du jour jusqu'ä 250.
Un grand nombre de notre Ville, tant Officiers que sol-

dats, fesaient partie de ce renfort. Ce fut l'entree de

Pillichody dans notre Ville, qui causa l'alarme, qui eut lieu

presque dans tout le Pays de Vaud. La Compagnie de

Volontaires de Lassara, qui etait alors ici, fut surprise,
et il y aurait eu temerite de leur part, s'ils avaient fait
resistance, parce qu'ils se seraient trouves entre deux

feux ; car les plus enrages de notre Ville leur seraient

tombes dessus ä coup de Masses, s'ils n'avaient pu se pro-
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eurer assez vite des armes ä feu. Us se retirerent done

sans coup ferir. De retour chez eux, ils en instruisirent
de suite le Prefet National1, qui donna aussitöt sur l'ins-
tant l'ordre aux troupes qui se trouvaient ä Lausanne

pour marcher sur Orbe ; En sorte que le meme soir
pendant la nuit notre Ville etait dejä bloquee de toute part
(ce qu'ignoraient les deux partis) car ceux qui venaient
du Cote de Lausanne, ne savaient pas qu'il venait aussi

une Colone depuis Yverdon. Pillichody ignorait de meme

qu'il se trouverait autant de monde pour le debusquer de

nos murs. Ce dernier croyant, peut-etre, etre plus en force

que les Vaudois, ordonna l'ataque environ les 2 du

matin ; la fusilliade fut tres vive pendant quelques tems ;

mais le bruit du Canon qu'avaient les Vaudois les 2 obli-

gea bientöt ä se replier ; cette attaque se fit sur la Colone

qui venait depuis Lausanne et qui etait sur la route de

Chavornay 3
; a 4 >4 nous enttendons que l'on attaquait

aussi du Cöte d'Yverdon ; cette Colone avait quatre
pieces de Canon, qui se fesaient bien entendre ; plusieurs
toits et cheminees ont ete endomages par les boulets de

ces quatre Canons. Ce fut ä 5 ^2 ä 6 heures du matin

que nous entendons entrer de la troupe dans notre ville ;

cetait la Colonne qui marchait de puis Yverdon.
On n'entendait alors de toute part que Vive la Repu-

blique, Vive les Vaudois. Un instant apres toute notre
ville se trouva remplie de troupes ; au moins 4 ä 5 Mille
homes. Cette malheureuse affaire a coute 8 ä 10 hommes

tues et une 30® de blesses de part et d'autre. Un coup de

fusil qui se tirat depuis une fenetre sur la troupe et qui
tua un homme risqua de faire reduire notre Ville au
pillage. II n'y eu que la maison d'oü on avait tire qui essuya
ce triste sort ; encore cette temerite 4 ne se fit pas par le

proprietaire de la maison, ce fut par un locataire, et dans
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l'apres midi seulement. II y a eu une imposition de 20

Mille francs sur ceux qui avaient pris part ä cette affaire.
Les soldats ont bu beaucoup de vin dans les Caves des

principaux chefs de la Yrille. J'aurais encore beaucoup de

choses ä te raconter sur cette malheureuse affaire, mais

je crois devoir employer lespace qu'il me reste pour te

faire part dune lettre que je viens de recevoir de mon
Papa ; Je suis indigne contre ces monstres d'Allemands,
de la maniere infame et Barbare qu'ils se sont conduit
dans notre maison 5.

Je te Citerai plusieurs autres faits qui se sont passes
dans les environs, avant de t'entretenir de ceux qui re-
gardent uniquement notre Maison. — Le 2Öe septembre
il passa une bände de Gredins allemands au nombre d'en-

viron 80. Une partie armes de fusils, d'autres n'avaient
qu'un sabre, des autres avec des grandes serpes et d'autres

enfin avec des tridens, qui passerent le matin par
Bellerive ä 8 heures, tin tambour ä leur tete, se rendant

au pont de Sallavaux. La arriverent en outre 250 hom-

mes tons en Uniforme et armes, ayant deux drapaux de

Berne, c'etaient des Allemands et des hommes du bas

Y'illy. Les plus incenses de nos Comunes voisines allerent
les joindre sur l'Invitation de quelques Bernois ; aucun
de notre Commune ne s'y est rendu ; et etaient6 par cette

raison meprise des autres. Sur le soir cette fameuse ar-
mee se trouvait assez chargee de Vin, parce qu'on leur

en avait apporte de toute part. A nuit clause arrive une

Compagnie de Vaudois depuis Payerne qui passerent ä

cöte de la maison du Cit. Meuniez, ou se trouve un de

Villars 7 en sentinelle ; il fut tue. Un nomme Bernard

Grandjean le jeune, qui par imprudence avait mis la Co-

carde Bernoise, fut fait prisonnier, il voulu s'echaper
mais on lui fit feu dessus et [ilj resta sur la place ; ces
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deux coups de fusil donerent l'alarme ; le Capitaine Vau-
dois fit batre le pas de charge et marcherent8 precipita-
ment au pont, oil ils mirent tout en deroute, leur tuerent
encore deux homes et blesserent quelques uns.

Les Comunes qui avaient ete au Pont, ont ete imposee
de Cinquante Mil francs et ont ete toutes desarmees ;

aujourd'huy elles louent autant la notre de sa bonne con-
duite qu'elles la blamaient au Commencement.

Le 3 Courant, il y a eu une defaite dans l'armee Vau-
doise du Cote de Faoug ; Iis furent oblige de ceder ä la

force, car on dit qu'il y avait 15 Allemands pour un Vau-
dois. La Colone de Paysans Allemands qui avancaient
aussi par le Vully arriva chez nous, ecumans de rage,
[ils] tiraient dejä depuis loin sur notre Village. Y etant
arrivez [ils] forcerent les portes de cave ä mon Papa, et

y buvaient ä discretion. Iis heurtent ä la porte de la mai-

son, et mon frere va leur ouvrir ; ils entrerent en foule,
demandant ä boire et ä manger ; on les servait avec toute
la vitesse possible ; Non contant de cette bonne'chaire,
ils dirent qu'ils voulaient changer de chemises, qu'il falait
leur donner des chemises, ma Maman fut obligee d'ouvrir
l'armoire oü etaient Celles de mes freres, ils les prirent
toutes. Iis demanderent ensuite ä mon papa de voir ses

papiers ; il leur ouvri sa Comode et sa Garde-Robe,

croyant" sans doute y trouver de l'argent. Ils ne fut pas

question de visiter les papiers, seulement de piller tout ce

qu'il y avait. Ensuite le sergent ordona ä mon Papa de

suivre, ce qu'il fit ; etant sur le pas de la porte, il dit ä

mon Papa, en se retournant contre lui : vous n'avez plus

pour une once de Vie ; Soit, lui repondit mon eher Papa,
et arrive sur l'escalier il rencontre deux Officiers qui les

montaient. L'infame selerat de sergent, qui conduisait

mon Papa pour le faire fusillier, se sauva ä la Vue de ces
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deux officiers. Iis demanderent du Vin. il10 les conduisit
ä la Cave, car la maison etait remplie de ces Anthropo-
phages (on peut leur donner ce nom) qui se sauverent
aussi, quand ils surent que mon Papa etait avec des

officiers, auxquels il leur raconta son aventure, ils lui dirent
qu'il n'avait rien ä craindre, ce qui le rassura un peu.
Mon frere Louis alia chez Mr. Marcuard ä Cotterd ou
etaient tous les officiers, a qui il demanda une sauve-
garde 11

pour notre maison, qui lui fut accordee. Cette

troupe alia camper dans la fin 12 au dessus de Cotter oü

eile y resta un jour et une nuit. — Monsr Meuniez a Sal-
lavaux a completement ete devaste et pille. On peut juger
par ces faits le sort qui etait reserve ä notre Pays, si ces

Insurges etaient penetres plus avant....

NOTES
1 Henri Monod.
2 Les partisans de Pillichody.
3 Cette phrase est rajoutee en marge.
4 II y a dans l'original : temenite, qui est un lapsus.
5 Le pere de l'auteur de cette lettre, le notaire Grandjean, posse-

dait et habitait ä Bellerive la maison qui est aujourd'hui l'Asile des
vieillards de la Broye.

6 Ceux de notre commune (Bellerive).
7 Villars-'le-Grand.
8 Les Vaudois de sa compagnie.
9 Les Allemands.
10 Le notaire Grandjean.
11 Une garde.
12 Les champs.


	A Orbe et à Bellerive en 1802

